
LA SÉCURITÉ DE VOTRE 
FERME AVANT TOUT



Nos conseillers du Service de contrôle des risques 
d’Economical peuvent vous aider à identifier les risques, 
à estimer les conséquences et à élaborer des plans 
d’urgence afin de réduire, de contrôler ou d’éviter les 
risques pouvant avoir une incidence négative sur votre 
exploitation agricole.

Notre éventail de services en prévention des sinistres 
pour les activités admissibles comprend : 

•  l’identification des risques et l’évaluation des mesures 
de contrôle;

•  l’entreposage et le traitement sécuritaires des produits 
agrochimiques;

•  la planification des interventions d’urgence;

•  les meilleures pratiques en matière de sécurité contre 
l’incendie;

• la planification environnementale;

• la thermographie à l’infrarouge.

NOUS SOMMES LÀ 
POUR VOUS AIDER



IDENTIFICATION  
DES RISQUES 
Notre équipe de contrôle des risques peut 
identifier et réduire différents dangers 
présents sur votre exploitation agricole en 
matière de biens, de responsabilité, de vols et 
détournements et de pertes d’exploitation :

•  Câblage – en raison de la corrosion, 
des vapeurs de déchets animaux, de 
produits agrochimiques, de l’humidité de la 
machinerie ou des installations électriques 
défectueuses ou inadéquates.

•  Biens – en raison de l’entreposage non 
sécuritaire de produits agrochimiques, de 
dégâts d’eau ou de chocs découlant de 
phénomènes météorologiques violents et 
soudains.

•  Sécurité personnelle – découlant de 
dangers de chutes accidentelles, de la 
mauvaise manipulation ou utilisation de la 
machinerie, de l’équipement, des véhicules 
ou des véhicules récréatifs.

•  Inventaire ou équipement – découlant 
d’un incendie, du vol ou du vandalisme.

VÉRIFICATION DES 
PANNEAUX ÉLECTRIQUES  
Les défaillances électriques sont la 
source principale d’incendie de granges. 
L’environnement corrosif dans les granges 
expose les fils et les connexions à une 
résistance et à une chaleur accrues, ce 
qui peut occasionner l’inflammation de 
matières combustibles. Les professionnels 
en prévention des incendies recommandent 
des inspections annuelles de thermographie 
à l’infrarouge afin de réduire le risque 
d’incendie.

Nos thermographes qualifiés utilisent des 
caméras infrarouge afin de vérifier les 
panneaux électriques et d’identifier tout 
point chaud qui serait invisible à l’œil nu. La 
vérification est rapide, sécuritaire, efficace et 
pratique. De plus, aucun arrêt de l’équipement 
ou de la production n’est nécessaire. Après 
une vérification à l’infrarouge de l’équipement 
électrique et mécanique, vous recevrez 
un rapport écrit qui identifie les éléments 
préoccupants.

La thermographie, qui peut coûter en 
général jusqu’à 2 000 $ par jour, est offerte 
gratuitement aux clients admissibles. Une 
détection précoce signifie une intervention 
rapide : demandez à votre courtier si vous 
êtes admissible.

CE QUE NOUS VOUS OFFRONS



CRÉEZ UN PLAN D’URGENCE 
EN CAS D’INCENDIE 
Assurez-vous que tous les membres de votre 
famille et les employés de l’exploitation 
agricole savent ce qu’ils doivent faire et 
comprennent leur rôle en cas d’urgence.

•  Assurez-vous que les numéros en  
cas d’urgence sont disponibles et  
faciles d’accès.

•  Partagez votre plan avec le service 
d’incendie local afin qu’il connaisse votre 
propriété, l’usage des bâtiments et ce qu’ils 
contiennent.

•  Gardez toujours un accès ouvert autour  
du périmètre des bâtiments pour permettre 
l’accès de l’équipement de lutte contre 
l’incendie, peu importe le moment  
de l’année.

•  Affichez l’adresse pour les services 
d’urgence à l’aide de matériaux 
réfléchissants sur les deux côtés de la boîte 
aux lettres.

•  Conservez une copie du plan d’urgence 
dans une boîte aux lettres permanente  
qui comprend :

  -     une carte détaillée de la ferme;

   -  une liste des personnes à joindre en cas 
d’urgence;

   -  une liste des types de matières 
dangereuses entreposées sur la ferme 
ainsi que les fiches signalétiques pour 
chaque produit chimique;

   -  une liste du contenu principal de  
chaque bâtiment.

EXAMINEZ VOS MESURES DE 
SÉCURITÉ ACTUELLES 
•  Installez des clôtures avec barrières à toutes 

les entrées ainsi qu’un éclairage de sécurité 
contrôlé par des détecteurs de mouvements 
ou des photocellules.

•  Identifiez vos animaux à l’aide d’étiquettes 
d’oreilles, de marques, d’encoches 
auriculaires, etc. 

•  Coupez le contact de l’équipement 
agricole lorsqu’il est stationné, et ne laissez 
jamais les clés dans des véhicules sans 
surveillance.

•  Verrouillez toutes les entrées aux 
installations lorsque vous quittez  
les lieux.

• Installez un système de surveillance.

•  Installez des cadres et des portes en acier 
avec des pênes dormants.

•  Placez des affiches d’entrée interdite sur 
votre propriété.

•  Effectuez des vérifications des antécédents 
de vos employés.

•  Demandez un contrôle régulier de toutes les 
livraisons.

AUTRES FAÇONS  
D’ASSURER VOTRE SÉCURITÉ



N’oubliez pas de demander à votre courtier si vous 
êtes admissible à une consultation de prévention des 
sinistres gratuite sur les lieux par Economical.

CONSERVEZ DES  
RAPPORTS DÉTAILLÉS  
•  Tenez des dossiers sur la production 

annuelle détaillant les revenus et dépenses 
par catégorie pour tout revenu agricole, 
comme les récoltes, le bétail vendu, etc.

•  Documentez tous les actifs agricoles, 
incluant les numéros de série, les numéros 
d’identification de véhicules et tout autre 
marquage identifiable.

•  Photographiez ou filmez les principaux 
actifs, incluant les dates et antécédents 
identifiables.

•  Conservez toutes les polices et tous les 
certificats d’assurance expirés, au cas où 
vous en avez besoin.

•  Entreposez votre inventaire agricole ou tout 
autre document financier important hors des 
lieux ou dans un coffre-fort résistant au feu.

PARLEZ À VOTRE COURTIER 
D’ASSURANCE ECONOMICAL
Grâce à nos produits personnalisés, nos 
services de prévention des sinistres et un 
taux de satisfaction de la clientèle de 91 %  
en matière de règlement, nous pouvons vous 
aider à protéger le fruit de tous vos efforts.

Afin de confirmer que vous êtes bien assuré, 
partagez ce qui suit avec votre courtier :

•  Les processus et activités critiques 
essentiels à votre exploitation agricole.

•  L’utilisation actuelle de vos granges et 
dépendances et si vous utilisez une 
structure à des fins autres que celles pour 
lesquelles elle a été construite.

• Toute rénovation ou amélioration prévue.

•  L’achat de nouvelle machinerie ou de nouvel 
équipement.



economical.com/exploitations-agricoles

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les modalités et les exclusions de la police d’assurance, veuillez consulter le libellé de la police. L’analyse des risques 
et les recommandations élaborées par Assurance Economical sont à des fins d’assurance uniquement et ne prétendent pas énumérer tous les dangers ni indiquer 
qu’il n’en existe pas d’autres. Toute décision sur des mesures à prendre ainsi que leur mise en œuvre et mesures de contrôle relèveront uniquement de l’obligation 
et de la responsabilité de l’assuré, du client ou de tout autre destinataire. © Compagnie d’assurance Definity, 2022. Toute propriété intellectuelle appartient à la 
Compagnie d’assurance Definity et/ou ses sociétés affiliées. Economical ou Assurance Economical comprend les compagnies suivantes : Compagnie d’assurance 
Definity; Compagnie d’assurance Petline; Compagnie d’assurance Sonnet; et Family Insurance Solutions Inc. — 5913FR-092022
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